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RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES DELIVRES PAR LA COMMUNE 

Vos références : 31858-2/506 -' 

Nos références : RU.10454.2022 
Annexe(s) : / 

Madame, Monsieur, 

En réponse à votre demande de renseignements urbanistiques réceptionnée le 07/09/2022, payée le 

08/09/2022 et déclarée complète  en date du 08/09/2022 concernant ie bien sis Avenue Carl Requette 

3 cadastre 21524C0174/O00002, nous avons l'honneur de vous délivrer le présent document, dressé 

sous réserve des résultats de l'instruction approfondie à laquelle il serait procédé au cas où une 

demande de certificat d'urbanisme, de permis d'urbanisme ou de permis de lotir était introduite au 

sulet du bien considéré.  

A. RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES RELATIFS AUX DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 

REGIONALES ET COMMUNALES QUI S'APPLIQUENT AU BIEN : 

1°) En ce qui concerne la destination : 

Le bien se situe : 

+ Au Plan Régional d'Affectation du Sol (PRAS) approuvé par arrêté du Gouvernement du 2 mai 

2013, en zone d'habitation à prédominance résidentielle ; 

e Dans le-péilmétrc  du Plan Partieelie-d'Afe€tation  du Sol (PPAS) 

+--Dans Is-.péri 	 -ur (PIBD)  dénommé ... approuvé—par—ara-446-4u 

G e-uyeFne mept du ;  

—Da",, 	.. - - . - ' - •• 	. ' 	• 	; 

• Au Plata-RégieI l-de-Oévelopp 	 Re-eie-Rénovation Urbaine (Le bien n'est 
• - • evatiora 	aine-) 

+ Zone d'enseigne GENERALE au Règlement Régional d'Urbanisme (RRU) 

Les zones et les prescriptions littérales du PEAS et du PAD sont consultables sur le portail régional de 

l'urbanisme : f1tf tsr ;?____b_iss i3. 

Le périmètre des PPAS et des PL sont consultables sur le site Internet suivant: www.brugiLbe, leur 

contenu est disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune. 
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21 En ce qui concerne les conditions auxquelles une demande de permis ou de certificat d'urbanisme 
serait soumise : 

• Les prescriptions du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire (CoBAT), 

• Les prescriptions du PRAS précité ; 
• Lc solde des supeffieies-de-bureaux-et etiv' 	rod- tion dc biens immatériel .admissibles 

., :... ^ . 	 r~terHet 3 i Fi/t~ dire ' * -Vii L~ irf #F rzi 	. ï.. 	ryr-i il ungiry st+.& 

• Les prescriptions-du-PAgpfeeitei 
e abrogation implicite de certaines de ses 

dispositions; 
0---Les-prescriptions-du-permis-de-lotir (PL) préeit -; 
• Les prescriptions du Règlement Régional d'Urbanisme (RRU), approuvé par l'arrêté du 

Gouvernement du 21 novembre 2006; 
® pces .:n+c ,n r d u règlement- région • •' - - 	... 	 ..: uvé par 	le 

•---Les pre eripti^ 	Tlent communal d'urbanisme (RCU) suivant ... ;  
* Les prescriptions du régi •• - • 	 ='- =• ^ismc spécifique ou zoné (RCUS ou RCUZ) 

.,t ë1CUZ plana T. 	.. _ _ 	 _ ± 	 escriptior~ r 
f 

_ 	 ~-J  

• Le bien est situé danr le Pér'matr~ntcrct régional-destiné ä recevoir le projef e r t régional 

... arrêté parle 	Gouvernement 

Les prescriptions du PRAS et des règlements régionaux d'urbanisme sont consultables sur le portail 

régional de l'urbanisme : htën:ijurbanisnR,,brus.5els. 

Le périmètre des PPAS, des PL et des RCU sont consultables sur le site Internet suivant : w+ww.brugf .be, 
leur contenu est disponible, sur demande, auprès du service urbanisme de la commune. 

3°) En ce qui concerne une expropriation éventuelle qui porterait sur le bien 

• A ce jour, l'administration communale a connaissance que le bien considéré est repris au plan 
el 	epfiation-approuvé par..., autorisant..., â exproprier-le- ierh 

4°) En ce qui concerne l'existence d'un périmètre de préemption : 

• A ce j 	' 	o• 
	
••  -• • •   

 	

ce que ie bien considéré se situe dans-le 

CÓrim tre-d' j 	 tior -L -bie
n'e t pa;comprit-dani--

entrat-4e-renovati
p rbfi 

relatif..., approuvé-par arrêté du Gouvcrnet 	t-du ; 

51 En ce qui concerne les mesures de protection du patrimoine relatives au bien : 

u-Getivememcnt du ; 

• Le bien cst classé a 
• ---Le-biera alt-robjes-curie pr-océdure d'inscription-sur-la list 

par-arrêté-du-Gouvernement du... ; 
• (ou ' défaut d'une telle zone, á moins--Ele 20 mètres) d rn ou plus1 urs-; 

te de sauvegarde; 

• Le bien fait l'eb}et-dLun-plee-d 	 e, tel que-visé-aux-ar-ti  
du  CoBAT, suivant... ; 
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a.—Le-Gouvernement a fait applicationAaour le bien visé, de l'article 222, 5 6, alinéas 2 et 3 du 
Ce-BA7 : so . ' •- - 	 cire d'une décision du Gouvernement-de-ne-pas-entamer 
la procédure de classement-relative-au bien concerné / de ne-pans-le classer; 

Par mesure transitoire, les immeubles qui ont fait l'objet d'une autorisation de bâtir ou d'une 
construction antérieure au ler janvier 1932 sont considérés comme inscrits dans l'inventaire du 

patrimoine immobilier de la Région (article 333 du CoBAT). 
Pour ce qui concerne les éventuelles « autorisations patrimoine », des informations peuvent être 
obtenues ä la Région, auprès de la Direction des Monuments et des Sites. 

6°) En ce qui concerne l'inventaire des sites d'activités inexploités : 

7°) En ce qui concerne l'existence d'un plan d'alignement : 

• A ce jour, l'administration comm nale a connaissa 	.'. 	.'• 	- 	._ .. 	.. 
arrêté royal / le conseil communal / l'arrêté du Gouvernement du..., portant b rue / l'aven e-/ 
la chaussée / h place / le square / le ch- -•' •, ... 
lLexprrepriation  des emprises nécessaires à cet effet. 

• La voirie le long do-laquelle se srt e4e-blen a fait l'objet d'un pla+ 	lignerncnt approuvé-par 
Arrêté Royal du ; 

• La voirie le long de laquelle se situe le bien a fait l'objet-drlan d'ail 
Con 	 - 	- - ... 	• • - - ,c des Bourgmestre et Echcvins en date du ... ; 

• La voirie le long de laquelle sc situe le bien n'a pas fait l'objet d'un plan d'alignement-approuvé, 
imites sont, si-nécessaire, à faire contrôler en soumettant un plan do 

b 
• La voirie-le-le de a - ^ 4 '^ s^situe le bien a fait l'objet d'un- lan ~~ a,lgnen cnt établi par le pian 

particulier d'affectation d 

8°) Autres renseignements : 

•—L-e-laien-est-eompris-clans-1 

• Le bien-e 	. ' 	_ 	 ne suivant Le bi 	' 

un Gntret•û 	;ovation-urbaine.; 

• Le bien se situe-à-proximité di - - -'. 	' ' ar l'ordonnance du 1e` mars 2012 relative à la 

conservation-fia —ia-na •we -ese.rve-na elle, réserve-forestière ou zone Natura 2000)-i  

• Afin de savoir dans quelle catégorie le bien est repris à l'inventaire de l'état du soi au sens de 
l'article 3, 15° de l'ordonnance du 5 mars 2009 relative à la gestion et à l'assainissement des sols 
pollués, des renseignements peuvent être pris auprès de Bruxelles-Environnement, Site Tour & 
Taxi, Avenue du Port 86c/3000 à 1000 Bruxelles ou via son site Internet : 

• Afin de vérifier si le bien est grevé d'une servitude pour canalisation pour transport de produits 
gazeux dans le cadre de la loi du 12 avril 1965, des renseignements peuvent être pris auprès de 
Fluxys Belgium SA, Avenue des Arts 31 á 1040 Bruxelles ; 

•—he-bien se situe-en-zone d'Espace de développement -renforce du logeur- • - . 	; 
6D1 

• Le bien se situe dans-le-péri-• - - • - 	- . • • ' 	. _ elete gPru 
• En ce qui concerne une éventuelle question de zones inondables, nous vous invitons à prendre 

contact avec Bruxelles-Environnement (IBGE); 

êtres et autorisant 
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• En ce qui concerne une éventuelle question de sécurité, de salubrité et d'équipement des 

logements, nous vous invitons à prendre contact avec la DIRL ; 

a En ce qui concerne une éventuelle question d'égouttage, nous vous invitons à prendre contact 
avec Vivaqua : 	 ; 

• Dans le cas d'un rez-de-chaussée commercial,  il y a lieu, préalablement à toute modification de 

l'activité commerciale de posséder toutes les autorisations nécessaires en fonction du type de 
commerce envisagé (permis d'urbanisme relatif à un changement d'utilisation ou à un 
changement d'activité commerciale, permis d'environnement, attestation relative aux débits de 

boissons, etc). 

B. AU REGARD DES ELEMENTS ADMINISTRATIFS A NOTRE DISPOSITION, Cl-DESSOUS, LES 
RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES COMPLEMENTAIRES DESTINES AU TITULAIRE D'UN DROIT 

REEL QUI A L'INTENTION DE METTRE EN VENTE OU EN LOCATION POUR PLUS DE NEUF ANS LE 
BIEN IMMOBILIER SUR LEQUEL PORTE CE DROIT OU DE CONSTITUER SUR CELUI-CI UN DROIT 
D'EMPHVTHEOSE OU DE SUPERFICIE, OU A LA PERSONNE QUE CE TITULAIRE MANDATE POUR 
CE FAIRE : 

1°) En ce qui concerne les autorisations, permis et certificats  : 

Urbanisme 
N° dossier Décision Date décision Objet 

PU-30143 Délivré 06/08/1971 
19/05/1972 

construction d'un Immeuble R+5 
construction d'un Emme  étage 

Permis d'urbanisme valable(s) pour autant que les travaux soient réalisés conformément aux plans 

cachetés et aux conditions émises. 
La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur 
demandes, auprès de l'autorité délivrante (commune ou Région). 

Ar-dossier äéc-lsion Date-désision 	1Objet 

La description des travaux autorisés et les éventuelles conditions d'octroi sont accessibles, sur 

demandes, auprès de l'autorité délivrante (commune ou Région). 

2°) En ce qui concerne les destinations et utilisations licites de ce bien ainsi que le nombre de 

logements  : 

Au regard des éléments administratifs A notre disposition (PU 30143, matrice cadastrale), la situation 
légale du bien est la suivante : 

Dénomination Localisation Destination Utilisation Remarque 

Immeuble à 
appartements 
R+5+6 en recul 

sous-sol Logement (locaux 
annexes) 

emplacements 
de parking 

rez-de-chaussée Commerce 2 commerces et 
21 caves 

ler étage Logement 4 appartements 
2ëme étage Logement 4 appartements 

Sème etage Logement 4 appartements 

4ème étage Logement 4 appartements 
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4 appartements 

2 	1 appartement 

et 1 studio 

Sème étage 	I Logement 

hème étage en 	Logement 

recul 

Pour un total de 22. logements dans l'immeuble. 

Vous trouverez en annexe les plans du permis d'urbanisme PU-30143, 

31 Observations complémentaires ; 

Tout changement ultérieur de menuiseries devra mettre en oeuvre des châssis conformes á la situation 

légale du bien, présentant des divisions (imposte supérieure vitrée, châssis double ouvrant, cintrage) 

et des matériaux identiques à celle du permis d'urbanisme d'origine. 

Nous vous rappelons que toute modification d'aspect (matériau, couleur, cintrage, division) des 

châssis, vitrages, vitrines commerciales, portes d'entrée, portes cochères et portes de garage nécessite 

un permis d'urbanisme. Toute modification effectuée sans permis d'urbanisme constitue dés lors une 

infraction, 

41 En ce qui concerne les constats d'infraction : 

C• 	Le bien fait l'objet d-'un constat d'infraction 

_RêfémEac-e-cemmuncrJe 	N° de notice 	du 

r9Gfefuet  

 

Pr4&sé-le 

 

   

   

e 	Le bien ne fait pas l'objet d'un constat d'infraction. (procès-verbal) 

A-- La ou les infrac-tiens-f e 	' 	 - 
La procédure est en cours d'instruction, 

Un jugement a été rcnelu lom,., par..., ordonnant..., 

Une procédure-d'appel est en cours d'instruction, depuis 

lee 	_n e orr . r eI43 rt) Achta nte-Ie'.~j 

- 	Une-décision 	est intervenue Ic<.., portart sur..., 

Un recours act ii s",~,ati -àncontre dc cette décis` ;-a-été int edduit, 

Une décision a té 	d c par le fonctionnairecempotent ordiar}~ 

Un 	recours est p 

L'absence d'établissement d'un constat d'infraction ne permet pas de présumer de l'absence 
d'infraction. 

,q#' . 	. . . 	. 	'= • . e ex'istcncc d'amende-s—ad-rn-i-ni~+~;ve-s—ou autres sanaieprs 

f-inarnc': - - - . . 	• . e--~r-verus-ád-res?er au Service Public—Régional-dc 	Bruxelles Cellule Inspection 

et-x5anetlons 	acknifiistrat^.as n~^, _ Tol : 02/204.21.25}- Ernai-l÷ls. 

51 Antennes Paraboliques : 

Selon le règlement général de police coordonné adopté le 30/06/2005, Article 58, et selon l'arrêté du 

gouvernement de la région de Bruxelles-capitale déterminant les actes et travaux dispensés de permis 

s 

e e " 	 . epuis Ic.,. ; 
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